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« Le conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (CNLE) a 
formulé pour le Plan National d’Action pour l’Inclusion sociale (PNAI) 2008-2011 différentes 
propositions dans trois axes : améliorer l’offre de logement social et l’hébergement, faciliter 
l’accès et le retour à l’emploi des personnes qui en sont le plus éloignées et enfin favoriser 
l’insertion socio-professionnelles des jeunes. ». 
 Plan national d’action pour l’inclusion sociale 2008-2011 : les préconisations du 
CNLE (A.S.H du 5 septembre 2008). 
 
 
 
 
- Caractérisez la situation des jeunes en Aquitaine au regard de l’emploi dans le contexte 
national. 
 
- Montrez en quoi l’emploi participe à la construction de l’identité du jeune. 
 
- Au regard des orientations politiques actuelles, présentez la diversité des structures et de 
l’offre de services mise en place dans le cadre de la politique d’insertion professionnelle des 
jeunes. Précisez les éventuelles limites de ces dispositifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BARÈME : 
Question 1 : 15 points 
Question 2 : 15 points 
Question 3 : 20 points. 
 
ANNEXES :  
 - Annexe 1 : Données chiffrées, INSEE, ANPE, DRTEFP, DDTEFP33, Eurostat, 
Dares. 
 - Annexe 2 : Contrats spécifiques jeunes et contrat de formation en alternance. 
 (extrait du site : http://www.adai13.assos.fr) 
 - Annexe 3 : Extraits des travaux du CNLE 
 (http://www.cnle.gouv.fr). 
 - Annexe 4 : Questions à Jean Raymond Lépinay, « L’insertion des jeunes requiert des 
actions adaptées et un système universel. », Actualités Sociales Hebdomadaires, Septembre 
2008, n° 2572. 
 - Annexe 5 : « Les pistes du Conseil Economique et Social pour lever les obstacles à 
l’emploi des jeunes dans les quartiers défavorisés », Actualités Sociales Hebdomadaires, 
Juillet 2008, n° 2566. 
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ANNEXE 1 : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
 

Demandeurs d’emploi en 2006 en Aquitaine 
Sources : DDTEFP 33. CLD  

 
*CLD : Chômeurs de Longue Durée 
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ANNEXE 1 (suite) : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
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ANNEXE 1 (SUITE) : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
Flash emploi – Formation Aquitaine – Septembre 2008 – n° 213. 

 
 

 
 
DEFM : Demandeur d’Emploi en Fin de Mois. 
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ANNEXE 2 : Contrats spécifiques jeunes et contrat de formation en alternance 
 

 SECTEUR NON MARCHAND FORMATION EN ALTERNANCE  

Contrat d’avenir (CA) 
Contrat 
d’Accompagnement 
dans l’Emploi (CAE) 

Contrat d’apprentissage Contrat de 
professionnalisation 

Parcours d’Accès aux Carrières 
de la Fonction Publique 
Territoriale, de la Fonction 
Publique Hospitalière et de la 
Fonction Publique d’Etat 
(PACTE) 

Objectif 

Favoriser le retour à l’emploi des 
bénéficiaires des minima sociaux 
avec un contrat de travail et par des 
actions d’accompagnement et de 
formation individualisées 

Favoriser le retour à 
l’emploi des personnes 
rencontrant des difficultés 
particulières d’accès au 
marché du travail, avec un 
contrat de travail et une 
aide à l’insertion adaptée. 

Permettre à des jeunes de travailler et 
de suivre un enseignement en 
alternance conduisant à l’obtention  
d’une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle 
enregistré dans le répertoire national 
des certifications professionnelles 
(RNCP) 

Favoriser l’insertion ou le 
retour à l’emploi durable des 
jeunes et des demandeurs 
d’emploi grâce à un contrat 
permettant d’acquérir une 
qualification professionnelle 
en relation avec les besoins 
identifiés par les branches 
professionnelles. 

Favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle des 
jeunes sans qualifications ou peu 
qualifiés par l’acquisition d’une 
formation professionnelle en 
rapport avec l’emploi occupé. 
(catégorie C). 

Public visé Bénéficiaire du RMI, ASS, API et 
de l’AAH. 

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi. 

 
Jeunes de 16 à 25 ans révolus 
(possibilité de dérogation aux limites 
d’âge sous certaines conditions). 
 
Possibilité pour les jeunes âgés de 14 
à 16 ans (sous statut scolaire)  de 
suivre un parcours d’initiation aux 
métiers dans le cadre d’un 
apprentissage junior – se renseigner 
auprès du conseiller d’orientation du 
collège. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus. 
 
Demandeurs d’emploi de 26 
ans et plus. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus, 
sortis du système éducatif sans 
diplôme, sans qualification 
professionnelle reconnue ou avec 
un niveau de formation inférieur au 
baccalauréat. 

Type de 
contrat 

- CDD de 2 ans, renouvelable dans 
la limite de 3 ans (voire 5 ans pour 
les plus de 50 ans et les travailleurs 
handicapés au moment de la 
conclusion du contrat). 
- Par dérogation, CDD d’une durée 
comprise entre 6 mois (ou 3 mois 
pour les détenus bénéficiant d’un 
aménagement de peine) et 24 mois, 
renouvelable dans la limite de 36 
mois. 

CDD de six mois minimum 
dans la limite de 24 mois 
(durée minimale pouvant 
être réduite à 3 mois pour 
les détenus bénéficiant d’un 
aménagement de peine). 

Contrat de type particulier d’une 
durée de 1 à 3 ans. 
(Possibilité de dérogation à la durée 
du contrat sous certaines conditions). 

- CDD 
- CDI 
- CDI/CNE 
 
L’action de 
professionnalisation peut être 
conclue pour une durée de 6 à 
12 mois. Possibilité 
d’extension jusqu’à 24mois 
par accord de branche. 
 
 

Contrat de droit public d’une durée 
minimale d’un an et d’une durée 
maximale de deux ans. 
Titularisation au terme du cotrat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan 
 
 
 
 
de  
 
 
 
 
cohésion 
 
 
 
 
sociale 
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ANNEXE 2 : Contrats spécifiques jeunes et contrat de formation en alternance 
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avec un contrat de travail et par des 
actions d’accompagnement et de 
formation individualisées 

Favoriser le retour à 
l’emploi des personnes 
rencontrant des difficultés 
particulières d’accès au 
marché du travail, avec un 
contrat de travail et une 
aide à l’insertion adaptée. 

Permettre à des jeunes de travailler et 
de suivre un enseignement en 
alternance conduisant à l’obtention  
d’une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle 
enregistré dans le répertoire national 
des certifications professionnelles 
(RNCP) 

Favoriser l’insertion ou le 
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rencontrant des difficultés 
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d’accès à l’emploi. 

 
Jeunes de 16 à 25 ans révolus 
(possibilité de dérogation aux limites 
d’âge sous certaines conditions). 
 
Possibilité pour les jeunes âgés de 14 
à 16 ans (sous statut scolaire)  de 
suivre un parcours d’initiation aux 
métiers dans le cadre d’un 
apprentissage junior – se renseigner 
auprès du conseiller d’orientation du 
collège. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus. 
 
Demandeurs d’emploi de 26 
ans et plus. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus, 
sortis du système éducatif sans 
diplôme, sans qualification 
professionnelle reconnue ou avec 
un niveau de formation inférieur au 
baccalauréat. 

Type de 
contrat 

- CDD de 2 ans, renouvelable dans 
la limite de 3 ans (voire 5 ans pour 
les plus de 50 ans et les travailleurs 
handicapés au moment de la 
conclusion du contrat). 
- Par dérogation, CDD d’une durée 
comprise entre 6 mois (ou 3 mois 
pour les détenus bénéficiant d’un 
aménagement de peine) et 24 mois, 
renouvelable dans la limite de 36 
mois. 

CDD de six mois minimum 
dans la limite de 24 mois 
(durée minimale pouvant 
être réduite à 3 mois pour 
les détenus bénéficiant d’un 
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Plan 
 
 
 
 
de  
 
 
 
 
cohésion 
 
 
 
 
sociale 
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ANNEXE 2 (suite) : Contrats spécifiques jeunes et contrat de formation en alternance 
 
 

 SECTEUR MARCHAND 

Intitulé  
du dispositif 

Contrat d’insertion revenu 
minimum d’activité (CI-
RMA) 

Contrat initiative-emploi 
(CIE) 

Soutien à l’emploi des 
jeunes en entreprise (SEJE) 
Contrat jeunes en entreprise.

Contrat nouvelle embauche 
(CNE) 

Objectif 
Favoriser l’accès ou le retour à 
l’emploi des bénéficiaires des 
minima sociaux. 

Favoriser le retour à l’emploi 
des personnes confrontées à des 
difficultés particulières 
d’insertion sociale ou 
professionnelle. 

Insérer directement et 
durablement les jeunes les plus 
éloignés de l’emploi. 

Favoriser le recrutement dans les petites 
entreprises. 

Public visé Bénéficiaires du RMI, ASS, 
API, AAH 

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi. 

- Jeunes âgés de 16 à moins de 26 
ans d’un niveau inférieur au 
niveau IV de formation. 
 
- Ou jeunes de 16 à moins de 26 
ans quel que soit leur niveau de 
qualification : 
. résidant en ZUS 
. titulaires du CIVIS 
. demandeurs d’emploi de plus de 
6 mois au 16 janvier 2006 et 
recrutés avant le 1er juillet 2007 

Tous les publics 

Type de contrat 

- CDD de 6 mois minimum, 
renouvelable 2 fois dans la 
limite de 18 mois. 
- CTT recourant à un ou 
plusieurs contrats de mise à 
disposition pendant au moins 6 
mois, renouvelable 2 fois dans 
la limite de 18 mois. 
- CDI 
- CDI/CNE 
 
 
 

- CDI 
- CDI/CNE 
- CDD de 24 mois seulement 
 

- CDI 
- CDI/CNE 
- Contrat de professionnalisation à 
durée indéterminée (cf. contrat de 
professionnalisation) 
 
 

CDI garantissant à son titulaire : 
- les droits et garanties attachées à la 
qualité de salarié. 
- l’accès au congé de formation et au 
droit individuel à la formation (IDF). 
- toutes les dispositions de la 
convention collective applicables à 
l’entreprise, à l’exception des clauses 
relatives à la période d’essai et aux 
modalités de rupture des CDI. 
 

Plan 
 
 
 
 
De 
 
 
 
 
Cohésion 
 
 
 
 
Sociale 
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ANNEXE 3 : Extraits des travaux du CNLE 
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ANNEXE 4 : Questions à Jean Raymond Lépinay 

 




